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Centre National 
Titre Emploi Entreprise BTP 
Réseau Urssaf
TSA 10 101 
33902 BORDEAUX 
CEDEX 9

www.urssaf.fr

Ce carnet comprend 10 volets sociaux. 

Chaque volet social vous permet de récapituler les infor-
mations nécessaires au calcul des cotisations sociales
pour l’emploi de votre salarié. 

Le volet social doit être adressé au centre national
TEE, au plus tard dans les 8 jours ouvrés suivant le
versement de la rémunération de votre salarié.

Le centre calcule pour vous les cotisations dues et adresse
une attestation d’emploi à votre salarié.

Vous recevez par courrier un décompte de cotisations. 
Il récapitule les informations contenues dans le volet social,
le montant des cotisations et leur date de règlement. 

Vous recevez en même temps un double de l’attestation
d’emploi de votre salarié. 

prix d’appel local



Albert Dupont
Rénovation de l’habitat

7, rue Dupré
33000 Bordeaux cedex



Un conseiller est à votre disposition du lundi au vendredi de 8 h à 18 h.

Utilisez de préférence un stylo à bille à encre noire et inscrire un seul caractère par case. 
Evitez toute surcharge ou rature qui nuirait à la bonne lisibilité du document. 

Une attention toute particulière doit être portée au remplissage des volets sociaux afin de garantir 
l’exactitude du calcul des cotisations et les droits de vos salariés. Pour cela, reportez-vous au guide pratique 
qui vous a été adressé lors de votre adhésion au TEE. Il vous apportera toutes les informations nécessaires.

prix d’appel local



10% 25% 50%
Dans les limites d’exonération :

Chômage intempérie
(en heures) :

Congés payés 
(en jours) :
Absences indemnisées
maladie et accident  du
travail (en jours) : 

Rémunération
nette (A) :

Avantages
en nature :

Indemnités chômage
intempérie (B) :

Indemnité de fin
de contrat :

Date de paiement du salaire :Date de paiement du salaire :

- petit déplacement (C)

- grand déplacement (D)

- autres frais (E) 

Total versé au salarié
(A + B + C + D + E + F)
Total versé au salarié
(A + B + C + D + E + F)

Dépassant les limites
d’exonération (F)

ELEMENTS DE REMUNERATION

FRAIS PROFESSIONNELS

ABSENCES

VOTRE SALARIÉ(E)

01010000001234

Entreprise DUPONTEntreprise DUPONT SIRET : 01010000001234SIRET : 01010000001234Entreprise DUPONTEntreprise DUPONT
01010000001234

Salarié :Salarié :

Période d’emploi :Période d’emploi :

Date paiement :Date paiement :

<N° Chèque><N° Chèque>
<N° Chèque>

Total versé 
au salarié :
Total versé 
au salarié :

Volet social BTP

N° Sécurité 
Sociale :

PERIODE D’EMPLOI

Nom Prénom

Du : Au :

Heures 
rémunérées :

Dont
suppléméntaires :

Jours
rémunérés :

, €

, €

, €

, €

, €

, €

,
€

,
€

Date et signature 
de l’employeur :

A défaut né(e) le :

en cours





Demande de renouvellement de carnet TEE

> Par téléphone  au Centre National TEE 

> Par courrier au Centre National TEE BTP – TSA 10 101 33902 BORDEAUX CEDEX 9

Je  souhaite recevoir               carnets de volets sociaux.

Pour toute information
Consultez le site : www.urssaf.fr

Raison sociale : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

N° Siret : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

prix d’appel local





La Loi N°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux informations portées sur ces volets. 
Cette loi garantit un droit d'accès et de rectification pour les données vous concernant auprès du centre TEE BTP.



Découvrez le Titre Emploi Entreprise sur Internet www.urssaf.fr pour vous informer 
sur le dispositif et sur la réglementation.

Le Centre National Titre Emploi Entreprise BTP est à votre disposition du lundi au vendredi de 8 h à 18 h.

prix d’appel local


